
Pierre EYMEOUD
Président de la communauté de communes du Guillestrois

Les clés en mains...

BREVES...

Aide aux devoirs

Un goûter pour finir l’année, avant des
vacances bien méritées. L’aide aux devoirs
continue à la rentrée. Merci aux bénévoles ! 

Conseil Communautaire

Le dernier conseil communautaire s’est
tenu le 20 juillet dernier à Guillestre.

20 juillet : Armand
Jallut, maire de
Guillestre, remet les
clés de la maison
Grenette à Pierre
Eyméoud, président
de la communauté
de communes. La
mairie de Guillestre
cède cette grande
demeure à rénover

pour loger les nouveaux bureaux de la
communauté de communes.

FORUMFORUM DESDES ASSOCIAASSOCIATIONSTIONS. Découvrez les associations du Guillestrois le 9 septembre 2006 .

FORUMFORUM DEDE l’EMPLOI SAISONNIERl’EMPLOI SAISONNIER le 17 octobre 2006 , pour la 1ère fois dans le Guillestrois !
(socio-professionnels : contactez-nous au 04 92 45 42 42 pour diffuser vos offres d’emploi )

salle polyvalente de Guillestre

Date à retenir !

Date à retenir !

Merci à la commune de Guillestre et à son
maire, Armand Jallut de nous avoir cédé à

l'euro symbolique la veille maison "Grenette"
qui deviendra "la communauté de communes".

Certes, il faudra abattre les principaux murs
pour y reconstruire des bureaux et locaux

accessibles et fonctionnels, mais les élus de la
communauté de communes tout comme ceux de

Guillestre ne s'y sont pas trompés. C'est entre la
mairie du chef-lieu et son “clocher” que doit se trouver

la communauté de communes, appelée dans le
Guillestrois comme partout en France, à jouer un
rôle de plus en plus important. 

Cette vision anticipatrice honore ceux qui ont contribué
à cette décision historique et démontre qu'au sein de
notre communauté de communes il ne s'agit pas
d'exacerber une compétition entre les communes
mais, bien au contraire, de faire valoir une logique
d'aménagement au service d'un territoire et de sa
population. Si les financeurs (Etat, Région, Conseil
Général) prennent en compte rapidement ce dossier,
la réalisation des travaux pourrait être proche.

Des locaux adaptés permettront à notre personnel,
que je remercie pour sa compétence et son dévouement
de travailler encore mieux et avec plus d'efficacité au
service du territoire et de sa population. Nous privilé-
gions notamment les services de proximité. 

Nous souhaitons que la communauté de communes
participe à la bonne qualité de vie en Guillestrois, de
nos plus jeunes à nos plus âgés, en proposant toujours
plus de services à la personne. 
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un module de cours
multimédia sera pro-
posé dès la rentrée sur
le Guillestrois en
partenariat avec la
Remise. 

Assainissement
à Risoul : 

La conduite d’assainis-
sement, endommagée
cet hiver par des racines
et provoquant un
débordement des
égouts, a été réparée
et les dégats nettoyés.

La communauté de com-
munes du Guillestrois a
pris en charge le projet de
construction d'un nou-
veau bâtiment afin que la
gendarmerie demeure sur
le Guillestrois. 

La Com’com’ a réalisé  en
2003  l'acquisition foncière
d'un bâtiment sis au rond
point du Queyras. Des travaux de réhabilitation et des constructions neuves sont
nécessaires pour répondre aux besoins des brigades. La construction est réalisée au
travers d'un partenariat avec un investisseur privé, formalisé dans un bail
emphytéotique. Les coûts assumés par la Communauté de communes sont donc
couverts par le versement de loyers. Les élus ont travaillé pour que cette opération
ne sollicite pas  le contribuable (les coûts sont couverts par les recettes). Ils se sont
impliqués pour que les familles de gendarmes demeurent sur le territoire et
participent au développement social et économique du Guillestrois. 
La durée des travaux est estimée à 18 mois (fin du chantier prévu en octobre 2007)
Budget : 5 849 671 € TTC 

100% de réussite pour  6 musiciens
de l’école de musique de la communauté

de communes devenus lauréat s 
département aux.

Lors de la
fête de la
m u s i q u e ,
P i e r r e
Eyméoud,
Prés iden t
de la com-
m u n a u t é
de communes, a félicité les élèves lauréats de
l’examen départemental de musique et leur a
remis leur prix. 

La com’com sécurise les sentiers
communaut aires du Guillestrois

La com’com’ entretient et sécurise un certain
nombre de sentiers définis comme sentiers d’intérêts
communautaires. Ces sentiers s’adressent à la
pratique familiale pour le VTT et sont inscrits
dans un guide.

Construction d’un quai de
transfert des ordures ménagères

Le nouveau quai de tranfert permet aux camions
de collecte des ordures de transférer leur
chargement dans des bennes allant ensuite
vers la décharge de Ventavon. Il fait partie des
aménagements nécessaires, consécutifs à la
fermeture prochaine de la décharge contrôlée de
Guillestre. La Com’com’ se met ainsi en
conformité avec la réglementation française
dans le cadre du Plan Départemental
d’Elimination des Déchets. 

Maître d’ouvrage : SMITOMGA (Syndicat Mixte
Intercommunal pour le traitement des Ordures Ménagères du
Guillestrois et de l’Argentiérois)

Nouvelle gendarmerie
du Guillestrois : 

lancement des travaux
de construction

Le 13 juin dernier , les élus du Guillestrois
ont posé la première pierre du chantier 

de la nouvelle gendarmerie du Guillestrois

Monsieur Deleau
et 3 jeunes du
Guillestrois ont
participé, avec
concentration et
bonne humeur, à
la finale départe-
mentale de
“question pour
un trieur” à Gap
pour essayer de
décrocher le 
1er prix.

La rentrée de
l’Université du
Temps Libre :
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Le 13 juin dernier , les élus du Guillestrois 
ont posé la première pierre du chantier 

de la nouvelle gendarmerie du Guillestrois

Semaine dép artement ale du tri sélectif
(du 27 mai au 3 juin) 

La communauté de communes p articipe à la
semaine du développement durable

Pour sa 4ème participation, la Com’ com’ animait
l’une des actions imaginées à l’occasion de cette fête
du tri : “question pour un trieur”. 

La communauté de communes fête la montée en PHA
de l’équipe de foot du Guillestrois.

Les élus de la
communauté de
communes ont
félicité, le 25 juin
dernier, sur le
terrain de foot
communautaire,
toute l’équipe du
SCES pour leur
montée en PHA.
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La communauté de communes
est partenaire du Réseau de
Santé Gérontologique des
cantons de l’Argentière et de
Guillestre.

Ce réseau permet une prise en charge
plus cohérente de la personne agée
dépendante et  la coordination des
interventions chez cette personne. 
Concrètement, un classeur de liaison
placé chez la personne dépendante,
permet à chaque intervenant (médecins,
kiné, aide à domicile, infirmière,
famille...) de communiquer. Des réunions
de concertations sont également orga-
nisées pour une prise en charge globale
et harmonieuse de la personne. Nos
aides à domicile assistent également à
des formations dispensées par ce
réseau. 

La Com’com s’implique
dans le projet santé du
PAYS du Grand
Briançonnais des Ecrins
au Queyras  :

2 projets sont à l’étude pour un meilleur
service des habitants du Pays en
matière de santé. 
Le premier projet concerne l’amélioration
de l’accès des patients vers les médecins
spécialistes (ophtalmologie, ORL,
gynécologie et chirurgien). 
Le deuxième projet étudie l’opportunité
d’ouvrir une “maison de santé” qui
apporterait une réponse aux besoins de
santé ressentis de la population rési-
dente, des touristes et des travailleurs
saisonniers et permettrait de réduire les
inégalités géographiques de santé.

Un nouveau service : 
la télé assist ance
Outre les services d’aide à domicile,
service de portage de repas, de proximité
et de lavage du linge (voir détail page
suivante), un service de téléassistance
est disponible depuis le 1er janvier 2006.

La communauté de communes, par
l’intermédiaire d’un prestataire, propose
la mise en place de la téléalarme à un coût
avantageux 20€ par mois tout compris. Le
personnel de la CCG se charge de remplir
le contrat au domicile des personnes
intéressées, et d’en expliquer les modalités
de fonctionnement.

Aide à domicile : 
des professionnels à votre
service
16 aides à domicile travaillent à la
communauté de communes pour les
personnes âgées du Guillestrois.

Les élus sont conscients que ce métier a
énormément évolué ; autrefois considérées
comme de simples femmes de ménage,
les aides à domiciles sont devenus de
véritables agents sociaux de proximité. 
Afin d’offrir un service adapté aux usa-
gers, les élus de la communauté de
communes ont souhaité que les aides
à domicile bénéficient de formations :
14 employées ont suivi un cursus
d’aide à domicile depuis 2005, les autres
sont formées cette année. 

Conscient s du veillissement de la population
guillestroise, les élus souhaitent que le service
d’aide au maintien à domicile corresponde aux
attentes des usagers.

Guillestrois : environ 7%
des plus de 60 ans concernés
par notre service de maintien
à domicile.
En 2005, 109 personnes ont bénéficié du
service d’aide à domicile(18000 heures de
service) et  5700 repas ont été livrés .

La téléassist ance permet de sécuriser
la personne 24h/24 et 7jours/7 : 
un système à l’écoute pour les gros ou
petits problèmes de la vie quotidienne et
en cas d’urgence. 

Pionnière dans le métier d’aide à
domicile sur le Guillestrois, Eliane

Quacchero était la première employée
du service en 1977. 

Passionnée par ce métier, elle en
occulte les difficultés et nous parle plûtot
de la richesse de celui-ci  “le contact
avec les personnes” et des qualités
requises “il faut aimer les personnes
agées, avoir de la patience et savoir
écouter”.  Bien sûr elle se souvient du
temps de ses débuts où les conditions
matérielles étaient plus difficiles chez
les personnes qu’elle visitait : pas d’eau
chaude, moins de commoditées...

Les formations qu’elle a reçues
récemment lui permettent, par
exemple, de réagir en connaissance
face à certaines pathologies qu’elle
peut rencontrer dans son métier
comme la maladie d’Alzheimer.
Nous avons rencontré Eliane
chez Madame Vandreden, qui a
eu la gentillesse de nous recevoir.
A 92 ans, Madame Vandreden
apprécie le travail des aides à
domicile qui lui permettent de
faire les courses, le ménage
ou encore d’aller se promener.
Eliane est d’ailleurs “considérée
désormais comme un membre
de la famille”. 

Eliane Quacchero, aide à domicile à la com’com,chez Mme Vandreden à Guillestre.

29 ANS DE SERVICE !



Monsieur Cannat,
quel est votre rôle à
la communauté de
communes ?
Je suis premier Vice-
Président. J'assure donc
par intérim les fonctions
du Président lorsque
Pierre Eymeoud est
absent : mon rôle est de
représenter le Président   de le suppléer pour les
affaires en cours. En outre je suis responsable de
la commission "affaires sociale".

Concernant le volet social, quelles
sont vos responsabilités ?
En tant que responsable, mon rôle est d'animer
la commission sociale et de proposer, en
concertation, le développement de ce service
sur le territoire. J’ai été désigné par le conseil
communautaire pour présider le CISPD (Conseil
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance) qui sera mis en place dès la rentrée
prochaine par la communauté de communes. 

Je tiens aussi à souligner ma mission en tant que
conseiller général : être l'intermédiaire sur l'en-
semble des projets, entre la communauté de
communes  et le Conseil général pour soutenir
les projets de la communauté de communes (les
derniers projets importants que j’ai suivis ou que
je suis actuellement sont le financement de l'abat-
toir Guil Durance qui a abouti avec une

forte participation du conseil
général. Un autre projet qui me
tient à cœur c’est de donner à la
commune de Guillestre une
enveloppe complémentaire de
100 000 € sur “le contrat ville” qui
viendra s’ajouter aux 100000 € déjà
votés pour la réalisation de la
crèche qui fait cruellement défaut).

Quel est l’intérêt pour les communes
que la CCG ait pris en charge ce service
social ?
Chaque commune a un membre dans la
commission sociale qui est le relais entre la
commune, le conseil municipal et la commu-
nauté de communes. Cette proximité permet
à la commission de répondre le plus justement
possible aux besoins des habitants.
Le service de maintien à domicile, d'ailleurs très
ancien puisque les premières actions datent de
1977 (à l'époque la communauté de communes
était un SIVOM), est une mission essentielle de
la Communauté de communes.  C'est un service
important pour les personnes dépendantes du
Guillestrois, qui s'est étoffé au fil des années. La
création du service de proximité en est un exem-
ple puisqu'il offre une aide, pour les petits travaux
de la vie quotidienne, aux personnes dont les
ressources sont insuffisantes. On peut citer
plus recemment la création du service de
téléassistance ou plus ancien le portage de
repas, le lavage et repassage de linge. 

Quelles sont les réalisations futures de
la CCG qui vous tiennent le plus à cœur ?
Je souhaiterais qu'un contrat de territoire
puisse être signé entre la communauté de
communes et le conseil général. Il permettrait
un financement de projets de développement à
long terme. L'engagement dure 3 ans et inclut
une participation du conseil général dans le finan-
cement de projet à hauteur de 25 à 30 %.  Un
partenariat qui, dans le cadre d'un schéma
directeur de la communauté de communes,
permettrait de financer par exemple la création
de nos nouveaux locaux ou d'autres projets
importants pour le Guillestrois.
Je pense avoir mené à bien et à terme le projet
que le conseil communautaire m’avait confié : la
création d’une gendarmerie dans le Guillestrois
après avoir parcouru “un chemin semé d’em-
bûches” entre Paris et Guillestre et après 4 ans
de travail et de déplacements entre le Ministère
de la défense, la DGGN (Direction Générale de la
Gendarmerie Nationale) ce projet devient une
réalité. Il permettra de “fixer” plusieurs familles,
de donner aux gendarmes des conditions
normales pour se loger et travailler et à
Guillestre de conforter son rôle de chef lieu de
canton sans que le contribuable du
Guillestrois soit sollicité puisque l’opération
financière s’équilibre en dépenses et recettes. 
Pour conclure je souhaite insister sur la
nécessité que les communes soient unies
pour être plus fortes (et c’est le rôle du conseil-
ler général de rassembler), ce qui n'empêche
pas les communes de garder leur spécificité.
La communauté de communes, en offrant ses
services à toutes les communes, doit les aider
à être complémentaires et non concurrentes du
“bas de vallée jusqu’à nos stations”.
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Un site internet de la communauté
de communes va bientôt voir le jour :
www.guillestrois.com
Vous pouvez d’ores et déjà consulter
une page où le programme jeunesse
de cet été est téléchargeable. 

Les services d’aide au maintien à domicile
La communauté de communes
propose 5 services d’aide au maintien
à domicile :

L’aide à domicile
Les personnes dépendantes peuvent

bénéficier d’aides à domicile pour effectuer
les tâches quotidiennes nécessaires au
maintien à domicile (ménage, course, pré-
paration des repas, démarches administrati-
ves, compagnie, aide à la personne …)

La communauté de communes assure l’éla-
boration des dossiers auprès des caisses de
retraites et autres financeurs. Elle participe
activement au suivi du plan d’aide et propose
la mise en place de tous types de services
nécessaires au maintien à domicile, dans les
meilleures conditions.

le port age de rep as
Ce service assure la livraison de repas au
domicile des personnes âgées du canton
tous les jours de la semaine. Les repas,
variés et équilibrés, sont fournis, en liaison
froide et sont distribués par le personnel de
la communauté de communes.

les services de proximité 
Ces services proposent d’assurer les petits
travaux de la vie quotidienne : couper et
rentrer le bois de chauffage, déneiger le
devant de porte, faire un petit entretien de
l’habitat, déplacer des objets lourds. Ce
service est soumis à conditions de ressources.

le service de lavage de linge
Le linge est lavé individuellement dans un
pressing et rendu repassé. Les personnes
intéressées peuvent amener leur linge par
l’intermédiaire de l’aide à domicile ou toute
autre personne. Un tarif préférentiel pour toute
personne de plus de 60 ans a été contractua-
lisé par la communauté de communes.

la télé assist ance
La communauté de communes, par

l’intermédiaire d’un prestataire, propose la
mise en place de la téléalarme au domicile de
la personne dépendante (lire page 3).

Le Guillestrois bénéficie d’autres services
nécessaires au maintien à domicile : le
Service de Soins Infirmiers à Domicile et le
Réseau de Santé Gérontologique (voir “nos
partenariats” page3).

NOUVEAU !

Marcel Cannat

Vous souhaitez 

joindre le service social

pour une demande

concernant les services 

de maintien à domicile, 

prenez rendez-vous

au

04 92 45 36 61


